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Chêquier envoyé par la poste volé .

Par musicien, le 30/07/2014 à 03:38

Bonjour ,

Je vis à l'étranger . Ma banque est habituée à m'envoyer les chêquiers par courrier postal en
envoi non recommandé . Sans savoir à quelle date précise ils sont envoyés et tenant compte
des délais d'acheminement , il est difficile de savoir à partir de quand commencer à s'inquieter
de ne pas les recevoir . Ma question est de savoir , si ces chêquiers sont détournés et utilisés
, à qui revient-il de répondre pour les sommes ainsi dépensées .

Merci
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